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QUI SOMMES-NOUS ? 



Présentation de ECSG Groupe 

Etude et Conseil en Sécurité Globale Groupe, créée en 2021 par Reda LAMHAOUAR, expert en protection des 

entreprises et en intelligence économique de l’institut nationale des hautes études de sécurité et de justice 

(INHESJ). 

Après 19 ans d’expérience dans les métiers de la sécurité et maîtrise des risques d’entreprise et plus de 1000 

missions réalisées auprès de clients publics et privés ECSG Groupe a développé une expertise nourrie par des 

interventions sur des sites de différentes tailles : Écoles, hôpitaux, maisons de retraite, crèches, centres 

commerciaux, aéroports, halls d’immeubles de bureaux et d’habitat ou encore parkings... 

Basé à Thiais dans le département Val de Marne en région Île de France, à Reims dans le département la 

Marne en région Grand Est et à Rabat au Maroc. 



Le mot du président 

ECSG Groupe est un bureau d’étude dans les domaines de sûreté et sécurité incendie 

mais aussi une école jeune et dynamique spécialisée dans les métiers que je qualifie 

d’«émergents» par leur jeunesse et leur attractivité. Nous formons des dirigeants 

d’entreprise de sécurité privée, des chefs de service de sécurité incendie, des 

formateurs, et des agents diplômés capables de s’intégrer rapidement  sur le marché 

du travail ou dans l’entrepreneuriat. 

Notre pédagogie se base sur la technicité propre au métier visé, indispensable bien 

sûr, mais aussi sur l’innovation et la créativité qui permettent aux stagiaires de 

posséder les qualités nécessaires pour entreprendre, diriger, partager, communiquer 

et piloter leurs projets. 

Pour ce faire, ECSG Groupe dispense des formations de haut niveau technique, 

répondant à des besoins terrain, clairement identifiés, et relevant d’une importante 

pédagogie, tenue par une équipe de formateurs de qualité, experts dans leurs 

domaines respectifs. Nourries d’une forte culture européenne et managériale, ces 

formations développent et valorisent les aspects théoriques et pratiques, mais aussi 

humains de chaque métier proposé, préparant chaque stagiaire à affronter les défis 

du monde de demain. Les stagiaires d’ECSG maîtrisent des concepts et des méthodes 

déclinables sur une multitude de métiers et de secteurs d’activités. 

« 
« 



Organigramme 
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Nos centres à  Créteil – Reims –  Bayonne 



Plan d’accès - Créteil 

3 Allée des Rochers 94000 Créteil 

Metro Pointe du Lac : Ligne 8 

Arrêt Pointe du Lac : Ligne 114 

Arrêt Pointe du Lac : Lignes 23 – 393 – K   



Plan d’accès - Reims 

4 AV du Général Bonaparte 51100 Reims 

TRAM Arrêt Kennedy  

TRAM Arrêt Arago  

Arrêt Mauriac : Lignes 11 et 13 



Un centre ergonomique 



NOS FORMATIONS 



TFP Agent de prévention et de sécurité 

PROGRAMME OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

175 Heures 

SOCLE DE BASE : 41 HEURES : 
UV 1 : MODULE SECOURISME (14 heures) 
Gestion des premiers secours 
UV 2 : MODULE ENVIRONNEMENT JURIDIQUE (16 heures) 
Environnement juridique de la sécurité privée 
UV 3 : MODULE GESTION DES CONFLITS (5 heures) 
Gestion des risques et des situations conflictuelles 
UV 4 : MODULE STRATEGIQUE (6 heures) 
Transmission des consignes et informations 
SPECIALITE : 134 HEURES 
Complément module ENVIRONNEMENT JURIDIQUE (5 heures) 
Complément module GESTION DES CONFLITS (9 heures) 
Complément module STRATEGIQUE (2 heures) 
UV 5 : MODULE PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE (7 heures) 
UV 6 : MODULE PROFESSIONNEL (7 heures) 
UV 7 : MODULE SENSIBILISATION AUX RISQUES TERRORISTES (13 
heures) 
UV 8 : MODULE PROFESSIONNEL (45 heures) 
UV 9 : MODULE PALPATION DE SECURITE ET INSPECTION DES 
BAGAGES (7 heures) 
UV 10 : MODULE SURVEILLANCE PAR MOYENS ELECTRONIQUES DE 
SECURITE (7 heures) 
UV 11 : MODULE GESTION DES RISQUES (11 heures) 
UV 12 : MODULE EVENEMENTIEL SPECIFIQUE (7 heures) 
UV 13 : MODULE GESTION DES SITUATIONS CONFLICTUELLES 
DEGRADEES (7 heures) 
UV 14 : MODULE INDUSTRIEL SPECIFIQUE (7 heures) 
Examen : 7 heures 

- La surveillance générale 
- La sécurité technique et incendie 
- Le secours et l’assistance aux personnes 
- Respect strict de la déontologie des métiers de la sécurité 
- Mettre en œuvre les bonnes pratiques professionnelles 
- Obtenir une carte professionnelle pour l’activité de surveillance humaine en sécurité privée. 

Connaissance de la langue française : compréhension du langage nécessaire à l’exercice de 
l’activité, capacité à effectuer un compte rendu, par oral et par écrit (niveau B1 du CECRL). 
Pour entrer en formation, fournir son numéro d’autorisation préalable à la formation ou carte 
professionnelle obtenu auprès du CNAPS. 

2 épreuves individuelles finales de mise en situation, sont proposées, par tirage au sort, parmi 
14 mises en situations de façon à permettre une évaluation distincte des compétences de 
chaque unité de compétence (UC) et de chaque unité de valeur (UV) sur les thèmes majeurs 
définis au cahier des charges TFP APS. 
 
Des questionnaires de type QCU (Questionnaire à Choix Unique) complètent le dispositif. Ils 
sont structurés de manière à poser une question dans une situation contextualisée. Ces QCU 
sont organisés de manière électronique (avec boitier de réponse) à partir d’un jeu de questions 
de plus d’un millier, revu régulièrement. 
 



CQP PSGE 
Participer aux Activités privées de Sécurité des Grands Evénements 

PROGRAMME OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

116 Heures 

SOCLE DE BASE : 41 HEURES : 
UV 1 : MODULE SECOURISME (14 heures) 
Gestion des premiers secours 
UV 2 : MODULE ENVIRONNEMENT JURIDIQUE (14 heures) 
Environnement juridique de la sécurité privée 
UV 3 : MODULE GESTION DES CONFLITS (7 heures) 
Gestion des risques et des situations conflictuelles 
UV 4 : MODULE STRATEGIQUE (4 heures) 
Transmission des consignes et informations 
SPECIALITE : 134 HEURES 
Complément module ENVIRONNEMENT JURIDIQUE (5 heures) 
Complément module GESTION DES CONFLITS (9 heures) 
Complément module STRATEGIQUE (2 heures) 
UV 6 : MODULE  MODALITE D’APPREHENSION AU COURS DE 
L’EXERCICE DU METIER (7 heures) 
UV 7 : MODULE SENSIBILISATION AUX RISQUES TERRORISTES (13 
heures) 
UV 8 : MODULE PROFESSIONNEL (15 heures) 
UV 9 : MODULE PALPATION DE SECURITE ET INSPECTION DES 
BAGAGES (7 heures) 
UV 12 : MODULE EVENEMENTIEL SPECIFIQUE (7 heures) 
UV 13 : MODULE GESTION DES SITUATIONS CONFLICTUELLES 
DEGRADEES (7 heures) 
UV 14 : MODULE INDUSTRIEL SPECIFIQUE (7 heures) 
Examen : 7 heures 

- La surveillance générale 
- La sécurité technique et incendie 
- Le secours et l’assistance aux personnes 
- Respect strict de la déontologie des métiers de la sécurité 
- Mettre en œuvre les bonnes pratiques professionnelles 
- Obtenir une carte professionnelle pour l’activité de surveillance humaine en sécurité privée. 

Toute personne désirant exercer la fonction d’agent de sécurité événementiel. 

Epreuve certificative du module Sauveteur Secouriste du Travail. Certification obligatoire pour 
être présenté à l’examen final 
QCU de 70 questions (avec un temps défini de 45 secondes par question)     
Epreuve pratique individualisée d’une demi-heure (15 minutes de gestion d’un point 
d’inspection-filtrage, 15 minutes de gestion d’une appréhension). Déclaration apte ou inapte 
par un jury composé de représentants de la profession 



MAC Agent de prévention et de sécurité 

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

27 Heures 

Maintenir et actualiser ses compétences nécessaires au renouvellement de sa carte 
professionnelle permettant d’exercer en qualité d’agent de prévention et de sécurité. 

Être titulaire de la carte professionnelle en cours de validité (copie à fournir). 
Si la carte professionnelle n’est plus valide, le titulaire doit effectuer une demande 
d’autorisation préalable auprès du CNAPS. 
Satisfaire à une évaluation pédagogique individualisée portant sur les connaissances du 
stagiaire (10 questions à réponse courte). 
 
CAS DE DISPENSE 
La personne titulaire d’une formation sauveteur secouriste du travail (SST) valide au moment 
du stage est dispensée, à sa demande, du suivi du module « gestes élémentaires de premiers 
secours ». La personne ayant déjà suivi, dans un délai de 24 mois avant l’échéance de validité 
de sa carte professionnelle, est dispensée de suivre ce module, à sa demande. 

L’évaluation des acquis repose sur un test d’évaluation et une mise en situation réaliste au 
cours de laquelle le candidat doit utiliser les gestes et attitudes appropriées face à la situation 
donnée par le formateur 
Une attestation de fin de formation et une « attestation de suivi du stage de maintien et 
d’actualisation des compétences – MAC » sont remises au candidat qui ont suivi le parcours 
pédagogique. 

PROGRAMME 

Module 1 : gestes élémentaires de premiers secours – 7 heures. 
Module 2 : Le cadre juridique d’intervention de l’agent privé.de 
sécurité – 4 heures 
Module 3 : Les Compétences opérationnelles générales – 7 heures 
Module 4 : Les compétences professionnelles spécifiques  
Module 5 : Principes de la République  3 heures  



SSIAP 1 Agent de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

67 Heures 

- Acquérir les connaissances nécessaires pour encadrer l’équipe de sécurité chargée d’assurer 
la sécurité des personnes et la sécurité incendie des biens au sein des ERP et des IGH 
- Encadrer et former l’équipe de sécurité incendie 
- Diriger le poste de sécurité lors des sinistres 
- Gérer les opérations d’entretien des moyens de secours 

Satisfaire aux exigences médicales prévues par l’annexe VII de l’arrêté du 02 mai 2005 modifié. 
Être titulaire du PSE 1, ou SST en cours de validité, ou PSC 1 de moins de 2 ans. 

Épreuve écrite : QCM de 30 questions (30 minutes) 
Épreuve pratique : rondes avec anomalies et sinistres (15 min / stagiaire) 
 
L’examen se déroule devant un jury présidé par un officier de la BSPP. 

1re partie : Le feu et ses conséquences – 6h00 
le feu 
comportement au feu 
2e partie : Sécurité incendie – 17h00 
principes de classement des établissements 
fondamentaux et principes généraux de sécurité incendie 
desserte des bâtiments 
cloisonnement d’isolation des risques 
évacuation du public et des occupants 
désenfumage 
éclairage de sécurité 
présentation des différents moyens de secours 
3e partie : Installations techniques – 9h00 
installations électriques 
ascenseurs et nacelles 
installations fixes d’extinction automatique 
colonnes sèches et humides 
système de sécurité incendie 
4e partie : Rôles et missions des agents de sécurité incendie – 18h00 
le service de sécurité 
présentation des consignes de sécurité et main courante 
poste de sécurité 
rondes de sécurité et surveillance des travaux 
mise en œuvre des moyens d’extinction 
appel et réception des services publics de secours 
sensibilisation des occupants 
5e partie : Concrétisation des acquis – 17 h00 
visites applicatives 
mises en situation d’intervention 

PRE-REQUIS 

PROGRAMME 



 REC SSIAP 1 Agent de service de sécurité incendie  

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

15 Stagiaires 

14 Heures 

- Assurer la sécurité des personnes et la sécurité incendie des biens au sein des ERP et des IGH. 
- Participer activement à la prévention incendie. 
- Savoir intervenir face à un début d’incendie. 

Être titulaire du diplôme SSIAP 1 ou équivalence. 
Justifier d’une activité d’au moins 1607 heures dans la fonction sur les 36 derniers mois. 
Être titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivantes : PSE 1, ou SST en 
cours de validité, ou PSC 1 de moins de 2 ans. 

Une attestation de « recyclage » sera remise aux stagiaires. 
Les stagiaires ayant fait preuve d’une défaillance notoire devront suivre un module de remise à 
niveau.. 

PROGRAMME 

• Séquence 1 : Prévention 
• Séquence 2 : Moyens de secours 
• Séquence 3 : Mises en situation d’intervention 



 RAN SSIAP 1 Agent de service de sécurité incendie  

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

15 Stagiaires 

21 Heures 

- Exercer la fonction de SSIAP 1 
- Interpréter les tableaux de signalisation incendie 
- Appliquer les principales dispositions en matière de SHT 
- Exploiter un PC de sécurité incendie 

Titulaire du diplôme SSIAP 1 
Qualification de secourisme en cours de validité 
Certificat médical de moins de 3 mois pour le personnel n’exerçant pas une fonction dans un 
service de sécurité incendie 

La participation au module donne lieu à la délivrance d’une attestation de remise à niveau. 

PROGRAMME 

• Séquence 1 : Fondamentaux de sécurité incendie 
• Séquence 2 : Prévention 
• Séquence 3 : Moyens de secours 
• Séquence 4 : Mises en situation d’intervention 
• Séquence 5 : Exploitation du PC sécurité 
• Séquence 6 : Rondes de sécurité et surveillance de travaux 



 MC SSIAP 1 Agent de service de sécurité incendie  

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

44 Heures 

Acquérir les connaissances théoriques et pratiques pour occuper le poste d’agent de sécurité 
incendie et d’assistance à personne. 

Pour se présenter à la formation, le stagiaire doit remplir la condition suivante : 
 
Etre ou avoir été homme de rang des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires, des 
pompiers militaires de l’armée de terre, des pompiers militaires de l’armée de l’air ou des 
marins pompiers de la marine nationale et titulaire de la formation initiale correspondante. 

Le parcours pédagogique se déroule en présentiel (présence physique du formateur auprès de 
ces stagiaires) 

PROGRAMME 

ENSEIGNEMENTS THÉORIQUES 
SECURITE INCENDIE 

 
• Connaître les principes de la réglementation incendie dans les 
ERP et les IGH 
 
INSTALLATIONS TECHNIQUES 

 
• Connaître les installations techniques sur lesquelles l’agent de 
sécurité incendie est susceptible d’intervenir. 
• Effectuer l’entretien de base des principaux matériels de sécurité 
incendie. 
 
ROLES ET MISSIONS DES AGENTS DE SECURITE INCENDIE 

 
• Connaître les limites de son action 
 
EXERCICES PRATIQUES 
CONCRETISATION DES ACQUIS 

 
• Visites applicatives 



SSIAP 2 Chef d’équipe de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

70 Heures 

- Acquérir les connaissances nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et la sécurité 
incendie des biens au sein des ERP et des IGH 
- Sensibiliser les employés 
- Intervenir face à un début d’incendie 
- Alerter 
- Évacuer le public et accueillir les secours 
- Entretenir les moyens de secours 

• Pour se présenter à la formation permettant la délivrance du diplôme de chef d’équipe de 
service de sécurité incendie et d’assistance à personnes SSIAP 2, le candidat doit remplir les 
conditions suivantes : 
• être titulaire d’une des qualifications citées à l’article 4, paragraphe 2 (SSIAP 1, CAP…) ; 
• avoir exercé l’emploi d’agent de service de sécurité incendie pendant 1 607 
heures durant les vingt-quatre derniers mois. Cette disposition doit être attestée soit par 
l’employeur, soit par la présentation du contrat de travail ; 
• être titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivantes : PSC 1, SST 
ou PSE 1, en cours de validité ; 
• être apte physiquement, cette aptitude étant attestée par un certificat médical datant de 
moins de trois mois, conformément à l’annexe VII du présent arrêté. 

Épreuve écrite : QCM de 40 questions (40 minutes) 
Epreuve orale : Animation d’une séquence pédagogique (15 min / stagiaire) 
Épreuve pratique :Exercice de gestion de PC en situation de crise (15 min / stagiaire) 
L’examen se déroule devant un jury présidé par un officier du SDIS ou de la BSPP. 

PROGRAMME 

1re partie : Rôles et missions du chef d’équipe – 38 h 00 
gestion de l’équipe de sécurité 
management de l’équipe de sécurité 
organisation d’une séance de formation 
gestion des conflits 
évaluation de l’équipe 
information de la hiérarchie 
application des consignes de sécurité 
gestion des incidents techniques 
délivrance du permis feu 
2e partie : Manipulation des systèmes de sécurité incendie – 10 h 00 
système de détection incendie 
système de mise en sécurité 
installations fixes d’extinction automatique 
3e partie : Hygiène et sécurité en matière de sécurité incendie – 6 h 00 
réglementation du Code du travail 
commissions de sécurité et commission d’accessibilité 
4e partie : chef du poste central de sécurité en situation de crise – 16 h 00 
gestion du poste central de sécurité 
conseil technique aux services de secours 



REC SSIAP 2 Chef d’équipe de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

14 Heures 

Assurer l’encadrement de l’équipe chargée d’assurer la sécurité des personnes et la sécurité 
incendie des biens au sein des ERP et des IGH. 

Être titulaire du diplôme SSIAP 2 ou équivalence. 
Justifier d’une activité d’au moins 1607 heures dans la fonction sur les 36 derniers mois. 
Être titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivantes : PSE 1, ou SST en 
cours de validité, ou PSC 1 de moins de 2 ans. 
Prérequis conformes aux exigences de l’arrêté du 02/05/2005 modifié relatif aux missions, à 
l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité des ERP et IGH. 
être titulaire d’une des qualifications citées à l’article 4, paragraphe 2 (SSIAP 1, CAP…) ; 
avoir exercé l’emploi d’agent de service de sécurité incendie pendant 1 607 heures durant les 
vingt-quatre derniers mois. Cette disposition doit être attestée soit par l’employeur, soit par la 
présentation du contrat de travail ; 
être titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivantes : PSC 1, SST ou PSE 
1, en cours de validité ; 
être apte physiquement, cette aptitude étant attestée par un certificat médical datant de 
moins de trois mois, conformément à l’annexe VII du présent arrêté. 

Une attestation de « recyclage » sera remise aux stagiaires. 
Les stagiaires ayant fait preuve d’une défaillance notoire devront suivre un module de remise à 
niveau. 

PROGRAMME 

1re partie : Rôles et missions du chef d’équipe – 38 h 00 
gestion de l’équipe de sécurité 
management de l’équipe de sécurité 
organisation d’une séance de formation 
gestion des conflits 
évaluation de l’équipe 
information de la hiérarchie 
application des consignes de sécurité 
gestion des incidents techniques 
délivrance du permis feu 
2e partie : Manipulation des systèmes de sécurité incendie – 10 h 00 
système de détection incendie 
système de mise en sécurité 
installations fixes d’extinction automatique 
3e partie : Hygiène et sécurité en matière de sécurité incendie – 6 h 00 
réglementation du Code du travail 
commissions de sécurité et commission d’accessibilité 
4e partie : chef du poste central de sécurité en situation de crise – 16 h 
00 
gestion du poste central de sécurité 
conseil technique aux services de secours 



RAN SSIAP 2 Chef d’équipe de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

12 Stagiaires 

21 Heures 

Assurer l’encadrement de l’équipe chargée d’assurer la sécurité des personnes et des biens au 
sein des ERP et des IGH. 
Gérer la formation du personnel en matière de sécurité contre l’incendie 
Assurer la prévision technique encadrée par les règlements de sécurité (lecture et 
manipulation des tableaux de signalisation, délivrance des permis feux…) 

Être titulaire du diplôme SSIAP 2, ERP2, IGH2 ou équivalence. 
Satisfaire aux exigences médicales prévues par l’arrêté du 02 mai 2005 modifié. 
Être titulaire : PSE 1, ou SST en cours de validité, ou PSC 1 de moins de 2 ans. 
Prérequis conformes aux exigences de l’arrêté du 02/05/2005 modifié relatif aux missions, à 
l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité des ERP et IGH. 

La participation au module donne lieu à la délivrance : 
– d’une attestation de remise à niveau pour les titulaires du SSIAP 2, 
OU 
– d’un diplôme SSIAP 2 par équivalence pour les titulaires des qualifications antérieures. 

PROGRAMME 

Rappels sur les fondamentaux et principes généraux de la sécurité 
incendie. 
Évolutions de la réglementation en matière de prévention et de 
moyens de secours. 
Rondes de sécurité et surveillance des travaux. 
Exploitation du poste de sécurité. 
Mises en situation d’intervention. 
Mise en œuvre des moyens d’extinction. 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 



MC SSIAP 2 Chef d’équipe de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

12 Stagiaires 

28 Heures 

Ce module vise à donner aux candidats aux emplois au sein des services de sécurité incendie 
des ERP et des IGH, disposant d’une compétence évaluée conformément au référentiel de 
formation des sapeurs-pompiers, les connaissances complémentaires nécessaires 

Pour se présenter à la formation, le stagiaire doit remplir la condition suivante : 
 
Etre ou avoir été, pendant un an, au minimum sous-officier des sapeurs-pompiers 
professionnels ou volontaires, des pompiers militaires de l’armée de terre, des pompiers 
militaires de l’armée de l’air ou des marins pompiers de la marine nationale et titulaire de la 
spécialité PRV 1 ou AP 1 ou du certificat de prévention, délivré par le ministère de l’intérieur. 

Attestation de réussite à l’examen remise aux participants et à l’employeur. 

PROGRAMME 

ENSEIGNEMENTS THÉORIQUES 
MANIPULATION DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE 
Connaître les tableaux de signalisation sur lesquels le chef d’équipe 
de sécurité incendie est susceptible d’intervenir 
Identifier et interpréter les différents signaux 
HYGIENE ET SECURITE DU TRAVAIL EN MATIERE DE SECURITE 
INCENDIE 
Connaître les dispositions applicables en hygiène et sécurité du 
travail en matière de sécurité incendie 
CHEF DU POSTE CENTRAL DE SECURITE EN SITUATION DE CRISE 
Connaître les procédures et les consignes 
Gérer les intervenants 
Prendre les décisions adaptées 
Connaître et mettre en action les moyens visant à faciliter l’action 
des sapeurs-pompiers 
EXERCICES PRATIQUES 
EXERCICES D’APPLICATION DES NOTIONS ETUDIEES 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 



SSIAP 3 Chef de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

10 Stagiaires 

216 Heures 

Acquérir les connaissances suffisantes et nécessaires pour procéder efficacement à : 
- Le management du service de sécurité 
- Le conseil du chef d’établissement en matière de sécurité incendie 
- L’assistance à personnes au sein des établissements où ils exercent 
- Le suivi des obligations de contrôles et d’entretiens (tenue des registres et de divers 
documents administratifs concourant à ce service) 

Pour se présenter à la formation permettant la délivrance du diplôme de chef de service de 
sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP 3), le candidat doit remplir l’une des 
conditions suivantes : 
disposer d’un diplôme de niveau 4 minimum, qui peut être obtenu par la validation des acquis 
de l’expérience ; 
être titulaire du diplôme de SSIAP 2 ou d’ERP 2 ou d’IGH 2 délivré avant le 31 décembre 2005 
et justifier de trois ans d’expérience de la fonction. Cette expérience professionnelle doit être 
attestée soit par l’employeur, soit par la présentation du contrat de travail. 
Il doit en outre être titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivantes : 
AFPS ou PSC 1, de moins de deux ans ; 
Sauveteur secouriste du travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité. 

Épreuve écrite 1 : QCM de 40 questions (40 minutes) 
Épreuve écrite 2 : Rédaction d’une notice technique de sécurité (2 heures 30 min) 
Épreuve orale (15 min / stagiaire) 

PROGRAMME 
1re partie : Le feu et ses conséquences – 12 h 00 
le feu 
comportement au feu 
mise en œuvre des moyens d’extinction 
2e partie : La sécurité incendie et les bâtiments – 65 h 00 
matériaux de construction 
études de plans 
outils d’analyse 
3e partie : La réglementation incendie – 70 h 00 
organisation générale de la réglementation 
classement des bâtiments 
dispositions constructives et techniques 
moyens de secours 
notions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées 
4e partie : Gestion des risques – 23 h 00 
analyse des risques 
réalisation des travaux de sécurité 
documents administratifs 
5e partie : Conseil au chef d’établissement – 6 h 00 
Information de la hiérarchie 
Veille réglementaire 
6e partie : Correspondant des commissions de sécurité  6 h00 
Les commissions de sécurité 
7e partie : Le management de l’équipe de sécurité – 26 h 00 
organiser le service 
exercer la fonction d’encadrement 
notions de droit du travail 
notions de droit civil et pénal 
8e partie : Le budget du service sécurité – 8 h 00 
suivi budgétaire du service 
fonction achat 
 



REC SSIAP 3 Chef de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

15 Stagiaires 

21 Heures 

Exercer la fonction de SSIAP 3 en prenant en compte les évolutions réglementaires et 
techniques 

Être titulaire du diplôme SSIAP 3, d’une équivalence ou des diplômes « ERP » et « IGH » niveaux 
1 à 3 ou des décisions de reconnaissance de qualification professionnelle délivrées par le 
ministre de l’intérieur en application des articles 3-1 à 3-3. Justifier d’une activité d’au moins 
1607 heures dans la fonction sur les 36 derniers mois. 
Être titulaire d’une qualification de secourisme en cours de validité 
Prérequis conformes aux exigences de l’arrêté du 02/05/2005 modifié relatif aux missions, à 
l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité des ERP et IGH. 

Une attestation de « recyclage » sera remise aux stagiaires. 
Les stagiaires ayant fait preuve d’une défaillance notoire devront suivre un module de remise à 
niveau 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

PROGRAMME 

Séquence 1 : Réglementation 
Séquence 2 : Notions de droits civil et pénal 
Séquence 3 : Fonction maintenance 
Séquence 4 : Etude de cas 
Séquence 5 : Accessibilité des personnes handicapées 
Séquence 6 : Analyse des risques 
Séquence 7 : Moyens de secours 



RAN SSIAP 3 Chef de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

15 Stagiaires 

35 Heures 

Assurer l’organisation et la gestion du service de sécurité, ainsi que le conseil technique au chef 
d’établissement au sein des ERP et des IGH. 
Manager le service de sécurité. 
Apporter un conseil au chef d’établissement en matière de sécurité incendie. 
Assurer le suivi des obligations de contrôle et d’entretien (tenue des registres et de divers 
documents administratifs concourant à ce service). 

Être titulaire du diplôme SSIAP 3, IGH-ERP3 ou équivalence. 
Être titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivantes : PSE 1, ou SST en 
cours de validité, ou PSC 1 de moins de 2 ans. 
Prérequis conformes aux exigences de l’arrêté du 02/05/2005 modifié relatif aux missions, à 
l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité des ERP et IGH. 

La participation au module donne lieu à la délivrance : 
– d’une attestation de remise à niveau pour les titulaires du SSIAP 3, 
OU 
– d’un diplôme SSIAP 3 par équivalence pour les titulaires des qualifications antérieures. 

PROGRAMME 

Séquence 1 : Documents administratifs 
Séquence 2 : Commissions de sécurité 
Séquence 3 : Réglementation 
Séquence 4 : Notions de droit civil et pénal 
Séquence 5 : Fonction maintenance 
Séquence 6 : Étude de cas 
Séquence 7 : L’accessibilité des personnes handicapées 
Séquence 8 : Analyse de risques 
Séquence 9 : Moyens de secours 
Séquence 10 : Organisation d’un service de sécurité incendie PRE-REQUIS 

EVALUATION 



MC DUT SSIAP 3 Chef de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

12 Stagiaires 

24 Heures 

Encadrer et diriger le service de sécurité assurant la sécurité des personnes et des biens dans 
un ERP ou un IGH, conseiller le chef d’établissement, établir le programme de contrôle et 
d’entretien des moyens de secours, gérer le budget du service. 

Diplôme SSIAP 3 
Secourisme : PSE 1, ou SST en cours de validité, ou PSC 1 de moins de 2 ans. 

 Présence à l’ensemble des séquences programmées au module complémentaire. 
– Diplôme SSIAP 3 par équivalence. (Titre homologué par le Ministère de l’Intérieur et délivré 
par IESC Formation).. 

PROGRAMME 

1 – Le Feu et ses Conséquences (4h) 
– Séquence 1 : Mise en œuvre des moyens d’extinction. 
 
2 – Le Management de l’Equipe de Sécurité (12h) 
– Séquence 1 : Organiser le service. : La réalisation des budgets. 
: Fonction achat 
: Gérer les contrats de maintenance des  
installations de sécurité. 
3-Notions de droit civil et pénal. 
Sécurité (12h) 
– Séquence 1 : Organiser le service 
– Séquence 2 : Notions de droit civil et pénal. 
 
4 – Le Budget du Service Sécurité (8h) 
– Séquence 1 : La réalisation des budgets. 
– Séquence 2 : Fonction achat. 
– Séquence 3 : Gérer les contrats de maintenance des installations 
de sécurité. 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 



MC PRV2 AP2 SSIAP 3 Chef de service de sécurité incendie 

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

35 Heures 

Connaître le feu et ses conséquences. 
Reconnaître la typologie et le type de structure d’un bâtiment, appliquer la règlementation 
incendie. 
Expliquer l’ordonnancement de la règlementation, classer un bâtiment en fonction de la 
règlementation, appliquer les obligations règlementaires aux différents types de bâtiments, 
connaître la règlementation accessibilité. 
Analyser les risques, réaliser des travaux de sécurité, connaître les documents administratifs, 
contrôler et tenir à jour le registre de sécurité. 
Effectuer un compte-rendu, rédiger un rapport, actualiser ses connaissances des textes 
applicables. 
Connaître les commissions. 
Savoir manager une équipe de sécurité. 
Réaliser des budgets, connaître la fonction achat et gérer les contrats de maintenance des 
installations de sécurité. 

Personne titulaire du PRV2 ou du brevet de prévention, ou de l’AP2, 
Titulaire du PSC1 (moins de 2 ans) ou du SST en cours de validité.. 

Un diplôme SSIAP 3, par équivalence, sera délivré. 

PROGRAMME 

La gestion des risques 
 
Analyse des risques, réalisation des travaux de sécurité, documents 
administratifs. 
 
Budget du service sécurité 
 
Suivi budgétaire du service, fonction achat, fonction maintenance. 
 
Management de l’équipe de sécurité 
 
Organiser le service et exercer la fonction d’encadrement. 
Notions de droit du travail, de droit Civil et Pénal. 
La sécurité incendie et les bâtiments. 
Trame d’analyse d’un projet de construction, d’aménagement ou de 
réaménagement de l’existant. 



SST Sauveteur secouriste de travail 

OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

10 Stagiaires 

14 Heures 

Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans 
l’entreprise. 
Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de 
l’entreprise. 
Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail. 
Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de 
prévention. 
Protéger de façon adaptée. 
Examiner la victime. 
Secourir la victime de manière appropriée. 
Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus 
près de la victime. 

- Être capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail. 
- Être capable de contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise. 

Personnels désignés pour porter secours en cas d’accident (article R.4224-15 du Code du 
travail) et/ou tout volontaire dans l’entreprise. 

2 épreuves certificative avec mise en place de situation d’accident de travail 

PROGRAMME 



MAC SST Sauveteur secouriste de travail 

PROGRAMME OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

10 Stagiaires 

7 Heures 

Examiner la (les) victime(s) pour la mise en œuvre de l’action choisie 
en vue du résultat à obtenir. 
Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours 
dans l’entreprise ou l’établissement. 
Secourir la victime de manière appropriée. 
Situer son rôle de sauveteur secouriste du travail dans l’organisation 
de la prévention de l’entreprise. 
Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention. 
Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la 
prévention de l’entreprise des situations dangereuses repérées. 

Maintenir et actualiser ses compétences pour toujours agir efficacement face à une situation 
d’accident, en préservant l’état de la victime, dans l’attente des secours spécialisés. 

Sauveteur Secouriste de Travail titulaire du certificat SST. 

En vue de l’obtention du certificat de sauveteur secouriste du travail, 2 épreuves certificatives 
sont proposées, en fin de formation, de façon à permettre une évaluation distincte de chaque 
compétence. 



H0B0 Habilitation électrique 

PROGRAMME OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

7 Heures 

L’évolution de la réglementation sur la sécurité électrique applicable 
aux travaux non électriques : décret du 22 septembre 2010 et norme 
NF C18-510. 
Les dangers de l’électricité, les zones à risque électrique, les niveaux 
d’habilitation, les documents applicables, les moyens de protection. 
L’évaluation et la prévention des risques électriques pour des 
travaux non électriques. 
Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident d’origine électrique. 
Prescriptions pour les non-électriciens. 

•Appliquer les prescriptions de sécurité NF C 18-510 lors d’opérations d’ordre électrique sur les 
installations et équipements électriques Basse Tension. 
•Être capable de veiller à sa propre sécurité et à celle du personnel placé sous sa responsabilité. 
•Être capable d’anticiper tous risques d’accidents d’origine électriques. 
•Préparer aux différents niveaux d’habilitation permettant de pénétrer sans surveillance dans 
un local à risque de choc électrique. 

Tous salariés non électriciens amenés à effectuer des opérations d’ordre non électrique en 
toute sécurité dans un environnement comportant des risques de chocs électriques, et toutes 
personnes devant pénétrer dans des locaux d’accès réservés aux électriciens, mais pour des 
travaux non-électriques.. 

Un certificat de Délivrance d’une Attestation de stage avec Avis favorable à la délivrance du 
titre d’Habilitation Électrique du Niveau visé sera délivré à l’employeur du candidat qui a 
participé activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable de 
la part du ou des formateurs. 
 
C’est ensuite l’employeur, à la lumière des éléments fournis, qui délivrera l’habilitation à 
l’employé. 



BSBE Habilitation électrique 

PROGRAMME OBJECTIFS 

PRE-REQUIS 

EVALUATION 

12 Stagiaires 

14 Heures 

Notions élémentaires d’électricité 

Le décrets 2010-2016/1070/1080/1118 

Interventions et travaux sur les installations et équipements 
électriques (limité aux BE & BS) 

Mise en pratique  

A l’issue de la formation, le participant sera capable : 

D’énoncer les risques d’accidents lors de travaux non-électriques en zone de voisinage simple des 
installations électriques haute et basse tension. De transposer les règles exposées dito dans le cadre 
de son activité, de mettre en application les prescriptions de sécurité de la norme NFC18-510 lors 
de travaux non électriques sur les ouvrages électriques et adopter une conduite pertinente en cas 
d’accident d’origine électrique. De s’assurer de son aptitude à adapter ces prescriptions dans les 
domaines et les situations propres à son établissement. 

En fonction des résultats acquis, cette formation permettra à l’employeur d’habiliter le participant 
en toute connaissance de cause au niveau d’habilitation visé (B0-H0-H0V-BS-BEM-BP). 

Bonnes connaissances techniques sur l’électricité du bâtiment et bonne maîtrise de la langue 
française. 

Un certificat de Délivrance d’une Attestation de stage avec Avis favorable à la délivrance du 
titre d’Habilitation Électrique du Niveau visé sera délivré à l’employeur du candidat qui a 
participé activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable de 
la part du ou des formateurs. 
 
C’est ensuite l’employeur, à la lumière des éléments fournis, qui délivrera l’habilitation à 
l’employé. 

PUBLIC CONCERNE 

Personnes devant effectuer des travaux d’ordre non 
électrique ou des manœuvres de disjoncteur dans les locaux 
d’accès réservé aux électriciens ou au voisinage de pièces 
nues sous tension. 

Personnes devant effectuer des petits dépannages hors 
tension (bouton poussoir, ampoule, prise électrique, 
convecteur, volets roulants, chauffe-eau, …). 



NOS PLANNINGS 



TFP-APS & CQP-PSGE & MAC - 2024 

1 SEMESTRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 
TFP APS 

175 h 

 Du 22 au 26/02 Du 26 au 02/04    Du 02 au 30  Du 29/04/2024  
au 03/06/2024 

Du 03 au 08/07 

CQP PSGE 

116 h (35 h en FOAD) 

Du 22 au 12/02 
 

Du 05 au 26 
Du 19 au 11/03 

Du 04 au 25 
Du 18 au 09/04 

Du 02 au 23 
Du 15 au 07/05 

Du 13 au 04/06 
Du 27 au 17/06 

Du 10 au 01/07 
Du 24 au 15/07 

 MAC APS 

 27 h 
 

Du 16 au 19 Du 13 au 16 

 

Du 19 au 22 Du 23 au 26 Du 21 au 24 Du 25 au 28 

2 SEMESTRE JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 
TFP APS 

175 h 

Du 08 au 12/08  Du 12au 16/09 

 

Du 16 au 21/10 Du 21 au 26/11 Du 25 au 31/12 Du 30/12/2024  

au 28/01/2025 

CQP PSGE 

116 h (35 h en FOAD) 

Du 08 au 29 
Du 22 au 12/08 

Du 05 au 26 
Du 19 au 09/09 

Du 09 au 30 
Du 23 au 14/10 

Du 07 au 28 
Du 21 au 12/11 

Du 04 au 26 
Du 18 au 09/12 

Du 02 au 23 

  

MAC APS 
 27 h 

 

Du 30 au 02/08 Du 03 au 06 Du 12 au 15 Du 17 au 20 



SST - MAC SST - EPI - H0B0 2024 

1 SEMESTRE     JANVIER     FEVRIER   MARS        AVRIL MAI JUIN 
SST 14h 
10 Maxi Du 29 au 30 Du 04 au 05  Du 08 au 09  Du 06 au 07  Du 10 au 11  

MAC SST 7H 
10 Maxi 

       15 / 29          12      04 / 18      08 / 22 06 / 20 10 / 24 

EPI 
         02          08      12            10          14 

H0B0       05    11 15    13     17 

BSBE 
Du 05 au 06 Du 13 au 14 

2 SEMESTRE     JUILLET     AOUT     SEPTEMBRE     OCTOBRE   NOVEMBRE   DECEMBRE 
SST 14h 
10 Maxi Du 15 au 16    Du 19 au 20  Du 23 au 24  Du 28 au 29  Du 02 au 03  

MAC SST 7H 
10 Maxi 

15 / 29 
 19 02 / 23 28 11 02 / 16 

EPI 
19 23 27 02 06 

H0B0 
22     30        05 09 

BSBE 
 Du 22 au 23 Du 29 au 30 



SSIAP 1 - REC - RAN - MC 2024 

1 SEMESTRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 
SSIAP 1 (77 h1) 

Examen  inclus 
      Du 08 au 22       Du 26 au 11 

  

 
Du 02 au 16 

Du 29 au 15/05 

  

     Du 03 au 17 

Recyclage SSIAP 1 
14 h 

    Du 10 au 11       Du 28 au 29 Du 04 au 05         Du 05 au 06 

Remise à niveau SSIAP 1 
21 h 

    Du 10 au 12   Du 28 au 01/03 Du 04 au 06         Du 05 au 07 

Module complémentaire 
44 h       Du 08 au 15       Du 26 au 04 Du 02 au 09         Du 03 au 10 

2 SEMESTRE JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 
SSIAP 1 (77 h) 
Examen inclus Du 08 au 22 Du 12 au 27 Du 16 au 30 Du 21 au 04 Du 25 au 09/12 Du 09 au 23 

Recyclage SSIAP 1 
14 h 

Du 11 au 12 Du 12 au 13 Du 18 au 19 Du 23 au 24 Du 27 au 28 Du 11 au 12 

Remise à niveau SSIAP 1 
21 h 

Du 11 au 13 Du 12 au 14 Du 18 au 20 Du 23 au 25 Du 27 au 29 Du 11 au 13 

Module complémentaire 
44 h 

Du 08 au 15 Du 12 au 20 Du 16 au 23 Du 21 au 28 Du 25/11 au 02/12 Du 09 au 16 

Module complémentaire     44 h : destiné aux sapeurs-pompiers, le diplôme SSIAP 1 est délivré par équivalence  



SSIAP 2 - REC - RAN - MC 2024 

1 SEMESTRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 
SSIAP 2 (77 h1) 
Examen inclus              Du 12 au 26 

  

 
Du 15 au 29 

  

     Du 17/06/24       
     au 01/07/24 

Recyclage SSIAP 2 
14 h 

    Du 10 au 11       Du 14 au 15 Du 17 au 18         Du 19 au 20 

Remise à niveau SSIAP 2 
21 h 

    Du 10 au 12      Du 14 au 16 Du 17 au 19         Du 19 au 21 

Module complémentaire 
28 h 

         Du 13 au 16 Du 16 au 19         Du 18 au 21 

2 SEMESTRE JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 
SSIAP 2 (77 h) 
Examen inclus Du 26 au 09/09 Du 07 au 21 

Recyclage SSIAP 2 
14 h 

Du 11 au 12 Du 28  au 29 Du 18 au 19 Du 09 au 10 Du 27 au 28 Du 11 au 12 

Remise à niveau SSIAP 2 
21 h 

Du 11 au 13 Du 28  au 30 Du 18 au 20 Du 09 au 11 Du 27 au 29 Du 11 au 13 

Module complémentaire 
28 h 

Du 27 au 30 Du 08 au 11 



SSIAP 3 - REC - RAN - MC 2024 

1 SEMESTRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 
SSIAP 3 (77 h1) 
Examen inclus  Du 05 au 16  Du 04 au 15 

 Du 02 au 15 
Examen le 16 

Recyclage SSIAP 3 
14 h 

Du 11 au 13 

Remise à niveau SSIAP 3 
21 h 

Du 11 au 15 

Module complémentaire 
DUT            24 h 

Du 11 au 13 

Module complémentaire DUT            
PRV2                    34 h 

Du 11 au 15 

2 SEMESTRE JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 
SSIAP 3 (77 h) 
Examen inclus 

Du 02 au 13 

Du 30/09 au 
11/10/24 

Du 28/10/2023 
au 11/11/2023 

Examen le 12 

Recyclage SSIAP 3 
14 h 

Du 02 au 04 

Remise à niveau SSIAP 3 
21 h Du 02 au 06  

Module complémentaire 
DUT            24 h 

Du 02 au 04 

Module complémentaire DUT            
PRV2                    30 h 

Du 02 au 06  



NOS PARTENAIRES 



Les collaborateurs 



Votre partenaire par excellence ! 


